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U U - I D MM partira de Lille a 10 Ji. M du soir, l'arrêtera 

• Fîtes Pair.' Maurice ( 10 h 49). a Croix Wa^rrorbal HO hZ~), 
R a b a i s ( i l h. 05), Tourcoing à If b. 40 soir. 

I f train 2500 sera mis en marche au départ do Tourcoing, 
Il quittera cette gare à 4 h. 2'j du Butta pour être à Lille à 
s h. 40. 

Le train 2504 partira de Tourcoing à 6 h. 13 du matin pour 
être i I illo à r> h. 40. Ce train s'arrêtera A Roubaix à « h. 23, 
CrnlX-'Wasquclul * 6 h. 28, Fives Saint Maurice à 6 h. 37. 

Le train M U . partant de Mouscron J ï b . 16 du matin, 
desservira A Tourcoing à 7 h. SO, Roubaix 4 8 6 . 03, Croix-
Wasquenal 8 h. 08, Lille 8 h. 20 du matin. 

!.. train î . ï i o . partant de Tourcoing à midi 10, pour être 
a Lille à midi 45, n'aura lieu que les dimanches et jours de 
lêlcs. 

Le train Mt4 , 1!' Mooseroa i Lille, !"errêtera à Fives-Saint-
Maurlre à r. h. 43 .lu soin 

TRIBUNAUX 
T r i b u n a l r o F r e r l i o n n e l d e 1,111c. — Audience du 

tamedt 17 juin 1899. — Présidence de M. MAUTIN, wee-
présidnit. — Des* r e J l j t i e u s c n i n j u r i é e s c i a t l a -
u u r c s à l-'ivoK. — Gustave Dccocq et une cuisinière des 

scolaires de Lille, Isabelle Lefc livre, femme Thyl, 
. - s ion dont iis se sont rendus 

w p a M e a contée de»» u l i f i euscs et des Jeunes îilles d'un 
pan. nage . 

Le lundi fit la reateedte, deux sœurs <!c Paint-Joseph pas-
lattnl 111 lac. de la cité Casse, conduisant lear patronage en 
promenade, lorsqu'elles furent attaquées par les Inculpe*. La 
Baser PrasMe reçut sur la bouche un coup de poing de 

Ile l i M . v r e avoue avoir porté des coups plutôt In
consciemment. Qoanl à Deeocq, il «Je tout et, comme il ré
clame en s i faveur le témoignage de la jeune Justine Goo-
mari. le Tribunal renvoie l'affaire i jeudi. 

La a i l l u t m i . — Victor Gourdin n'a que 20 ans, il est 
pourtant pastil le de la relégation; il a déjà encouru 7 con
damnations pour vol, notamment 2 à 6 mois et une à 3 

C'est encore un vol qui l'amène à la barre. Son avocat. M" 
I riiloi;, 1 arvienta lui évite! la relégation.L'inculpé n'attr.iope 
que a mois de prison. 

I N iM.r. 11a . Ci >rgi s I! ncheric, 22 ans. teinturier à Was-
qatnal, pour un motif futile, frappait an petit garçon de 14 
sas, 1. |cunc Jules SaJeoMer, de Mareq en -Rarœul. Son 
grand frère, Victor, accourut à s i s cris, boucherie, sans mol 
dire, lui 1» rta deux coups de couteau a la tète. 

I n mois de priai n .-ne- sursis, 1 Georges boucherie, qui 
était défendu par M» Sanlerre. 

Fr» LIVRANT 1.1 cauaaoji, deux employés de la « Société 
Coo| irative Tnurniicnnoise » ont réus: i à en voler un sac. 

D c a mois de prison à l u n . Camille Dettes; et un mois au 
second, AutUblc Yanracs. Ce dernier obtient la loi Bé-
II riger. 

T r i b u n a l « le N i m | > l c p o l i c e « le T o u r o o l n f r . — 
Audience du jeudi 15 juin. — L'audience ordinaire de quin-
/.iiui a prési nié peu d'Intérêt, quoique, cependant, un inci-

/ sérieux, et qui mérite d'être rapporté, s'y sole 
produit. 

I. audience est ouverte à neuf lirures, sous la présidence 
de M Brocard, juge de paix ; M. Vill.iin, commissaire central, 
occupe le fauti 01I du ministère publie. 

1,1 ,-ùh- esl relativement peu émargé, 11 comi rend fir, af-
l a i r f s . 

Le tribunal prononce quelques ronbimnations pour diffé
rents faltsdi peu d'Intérêt. Puis sont, appelés Louis leam-
motte, demeurant à Croix et sa femme Ironie Jeammotte, 
Agée de 40 ans, soigiieuse, demeurant rue des Cinq-Voies. 
On voit, d'après h s adresses des intéressés que les deux 
époux ne vive»! pas tout à-fait en bonne intelligence. C'est 
menu 11 ur anjwi que l.ouis Jeammotte comparaît, sous l'in-
1 ni; ati n de coups à sa femme. 

'. u IHCIBEXT. — (.est ici que se produit l'incident cité plus 
haut 

fondis que M. ;• l o f e essali d'établir la vérité, Louis Jeam
motte cric à sa !i rnnie : • BJ je voulais, je te ferais mettre en 
priw n pour six mois.» 

M li .luge lui dit de se taire. 
Mais il continue : « M. le Juge, c'est Une voleuse de son 

um7"fraudeuse du gouvernement, parce qu'elle fait 
la ii.nii'. de mon sang » (sir). 

Louis Jeammot'e tire de dessous sr-s vêtements un mar-
li au de inocaoieion portant sur une face la marque!, . !.. F . , 
eu disant : « Elle a volé ce marteau chez M. Louis Leronx-
Lamourette, rui de la Blancbe-Porte, et si vous voulez me 
iiouiici un agent i' nu fais i o n de piv.uvcr que c'est vrai et 
de faire voir ( TIC- rr d'autres objets qu'elle a aussi volés. » 

M l( juge a'tend n e Louis soit calmé. 11 demande alors i 
l /onli Jeammotte si 1 11. a volé le marteau. File répond : 
• C'est roi qui m'a dit de le voler. » Jeammotte déclare qu'il 
n'aurait 1 as pu dire cela, puisqu'il n'habite pas avec sa 
i< manc. 

Le tribunal condamne Louis Jeammotte a trois jours de tra
vail pour violences à sa femme et M. le commissaire central 
-nwio le* driix époux arec an agent au commissariat de 
1 arrondi*-1 tnenl où fitr<i instruite cette affaire. 

1. : • être y uurn-i-ii des surprises. 
Costa a us CNTHEKAITIIK. — L'n ouvrier, Arthur l.lbbrecli, 

rst 1 être ivre à l'usine de MM.Duvlllier frèrcs.rueduTouquct, 
i l a battu son contremaître. 

set exploit le Tribunal condamne Libbrech à un jour 
li ; rison et 'i fr. d'amende. 

(' s rrwKNrioN 1.M11 STUIKULE. — M. Ch. I.aperre qui n'a 
iv deux necldentl survenus dans ses ateliers, se 

voit infliger deux amendes de 5 francs. 
Uns utsMIS AO TRineNAt. — Encore un incident, drolati

que cette fois. L'huissier appelle Pbllomêne rtelmnttc, femme 
Vandrissc et Maria Halle, femme Lepers. La dernière e s t in -
rulpce de violence sur la première, mais finalement le Tri
bunal découvre que toutes deux se sont portées réciproque
ment des coups. 

l'ne dispute éclate entre les deux femmes qui égrènent un 
rUaptlct d'Injures variées et choisies, tout le vocabulaire 
1-oissard y passe. Heureusement les agents s'interposent à 
b mpt pour les 1 nipêcher d'en venir aux mains. 

Fir.ali ment le tribunal les condamne toutes deux à deux 
francs d'amende. 

— Comparas! ensuite un jeune garçon de 15 ans, inculpé 
d avoir marché dans un champ ensemencé. 

Après quelques condamnations sans importance, l'audience 
<st levée A midi et demi. ^ 
Concerts & Spectacles 
R o u b a i x . — Les concerts publics. — Voici le programme 

lu concert public qui sera donné au parc de Harbicux, le 
dimanche 18 juin, et place de la Liberté, le jeudi 23 courant 
par la fanfare La Paix : 

1 Marche militaire, de Turin ; 2. Ouverture Cybèle, de Z. 
Bajus ; 3. Fantaisie sur la Fille du Régiment, de J. Kessels ; 
4 bellona, polka pour piston, de Faust ; 5. Mosaïque de 
l'opéra Nabuchodonosor, de J. Kessels ; 6. Fantaisie sur 
l'opéra Tancrède. de G. Rossinl ; 7. Grande Valse, Voix ro-
Daine, de J. Kessels. 

T o u r c o i n g . — Salle de la Nouvelle Union Tourquen-

tioise. — La tournée Barrow donnera aujourd'hui dimanche 
i » heures du soir a la salle de la Nouvelle Union Tourquen-
noise, rue de Tournai : L» peur det coups, de M. Georges 
Courteline; Lui, de M. Oscar Meténier cl Les Boulingrin, de 
M, Georges Courteline. 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL D'BÀLLUIN 
Séance du 15 Juin 1899 

Le Conseil muniolpal d'Hallnin, s'est réuni en séance ordi
naire Jeudi à cinq heures et demie du soir dans la salle ordi
naire des séances sous la présidence de M. Paul Lemaître, 
maire. 

Etaient présents: MM. Ed. Lemalre, adjoint: L. Slon, 
L. Billet, J.-B. Coonc, Odou-Loridan, liestailleurs. Mignon, 
Catteau Hespel, Defrctin, Morel, Ed. Demeestère, Delatcl, 
Dansct, D'Halluin-Duprez, Tiberghien, Lecroart, Dellesalle, 
Ch. Bouche et Olivier. 

M. L. Sion est nommé secrétaire pour la session. 
Lecture-est donnée du procès-verbal de la dernière séanep, 

qui est adopté sans observation. 
Hospice. — Comptes et budgets. — M. le secrétaire donne 

lecture du compte de l'hospice pour 1898, qui s'élève en dé-
pesse ï à 13 , i . 0 fr. 16, en recettes à 13,316 fr. 06, et pré
sente par conséquent un excédent en recettes de 75 fr. 90. 

Le budget de 1900 se chiffre en recettes à 12.315 francs, 
en dépenses à 12,303 fr. 25 ; Il y a donc un excédent de 12 
fr. 75 de recettes. 

Bureau de bienfaisance.— Comptes et builr/cts. — Lecture 
est donnée du compte de l'exercice 1898 qui s'élève en re
cettes à 32,370 fr. 36, en dépenses à 30,346 fr. 43, donc un 
excédent de 2,238 fr. 93. 

Le budget primitif de 1900 est composé comme suit : 
Recettes -24,192 fr., dépenses 24,192 fr. 11 n'y a donc p i s 
d'excédent. 

Compte administratif de M. le Maire, — M. Lemaire, ad
joint, prend la présidence, et M. le secrétaire donne lecture 
du compte administratif de M. le Maire qui se chiffre comme 
suit : 

Recettes ordinaires : 212,432 fr. 62; recettes extraordinai
res, 79,6*8 fr.; recettes supplémentaires, 157,587 fr. 80, ce 
qui donne un total de recettes de 449,468 fr. 42. Les dépenses 
s'élèvent 3 435,975 fr.OÎ. 

Il présente donc un excédent de 13.493 fr. 40. Le reliquat 
de l'exercice précédent étant de 53,606 fr. 23; le reliquat dé
finitif est de 67,099 fr. «3. 

Le Conseil vote des remerciements à M. le maire pour sa 
bonne gestion. 

Smirv ricinal. — Budget. — Le budget primitif des che
mins vicinaux posr 1900 s'élève en dépenses et en recettes à 
29211 fr. 

Budget primitif de 1900. — M. le secrétaire donne lec
ture dés articles figurant au budget primitif de 1900 qui 
s'élève en recettes ordinaires 209.9i/8.22 francs; recettes 
extraordinaires 81.180,13 fr. soit un total de recettes de 
391.078,35 fr. Les dépenses ordinaires s'élèvent à 203.365,80 
fr.; les dépenses extraordinaires a 87.680,01 fr., soit un 
total de 291.045,80 fr. 

L'excédent est donc de 32 fr. 54. 
Bwlget additionnel 1S99. — Le budget additionnel est 

ensuite approuvé par le Conseil, 11 s'élève en recettes à 
117,234,59 francs et en dépenses i environ 113,000 francs. 

Création de droits de Voirie. —Lecture esl donnée d'une 
lettre as M. le Préfet qui présente quelques observations sur 
les droits votés par le Conseil municipal, qui sont de deux 
natures, les uns sont des droits de voirie et les autres des 
droits de stationnement. Le Préfet ordonne de les scinder et 
Invite le maire A prendre un arrêt fixant la limite maxima 
des saillies. 

Lecture est ensuite donnée de l'arrêté pris par le Maire 
fixant les dimensions des objets qui seront imposés par le 
droit de voirie. 

Assurance contre l'incendie. — Le conseil homologue la 
police d'assurance de l'école du Molir.el. 

Cette police s'élève à 11 fr. 30. 
Arrdt du tramwaij au Petit Tambour. — M. le secréta i re 

donne lecture d'une lettre de M. le préfet en réponse A la 
délibération prise lors de la dernière séance demandant 
que l'arrêt s'arrête au bureau d'octroi au retour d'ilnlluln. 

Cette lettre dit que la Compagnie ne peut établir d'arrêt à 
cet endroit. 

Octroi. — Pétition. — M. le secrétaire donne lecture d'une 
pétition des habitants du Pellegiin demandant l'établissement 
d'une t oîte à déclarations ou si possible un bureau d'octroi. 

En 1892 II même demande avait été faite et une lettre 
préfectorale répondant A cette demande dit que le Conseil 
d'Etat s'oppose à l'établissement de ces bottes. 

Archives communale!. — Le Conseil vote une somme de 
10i> fr. pour l'entretien des archives communales. 

Commission d'assistance. — M. le secrétaire donne lec
ture d'une lettre de M. le Préfet disant que le Sénat a émis 
un projet de loi tendant à la réunion des commissions en 
une commission municipale d'assistance qui serait composée 
de huit membres nommés par le Préfet et quatre par la com
mune. 

Cette commission serait présidée par M. le Maire. 
L'ne enquête étant faite auprès des communes M. le Préfet 

demande l'avis du Conseil sur l'établissement de cette com
mission. 

Le Conseil après avoir délibéré et entendu les délibérations 
prises par les commissions administratives des établisse
ments charitables, se prononce pour le statu quo, et donne 
un avis défavorable à ce projet de loi. 

Festival.— Fête de section. — Le Conseil vote une somme 
de 1500 fr. pour le festival du 2 Juillet et 500 fr. pour la sec
tion du Mont et 500 pouf celle du Colbras pour organiser des 
réjouissances publiques. 

Subventions. — Une subvention de 432 fr. est accordée à 
la société de gymnastique l l lal luinoisc. 

Il est accordé A la Philharmonie 800 fr. de subvention. 
La chorale les Frères d'Armes reçoit une subvention de 

100 fr. 
Une augmentation de 25 fr. est accordée A la Lyre Hallui-

nolse. 
Soui i f iu de famille. — Le Conseil émet un avis favorable 

à deux demandes présentées par deux jeunes gens à titre de 
soutien de famille. 

M. le Maire fait d'une voix émue l'éloge funèbre de M. 
Delporte-Gérard, conseiller municipal, et de M. Phalenipin, 
adjoint, dècédés, et rend hommage A leur mémoire. 

La séance est levée à huit heures et quart. 
1 • — — — 

B E L G I Q U E 
B r u x e l l e s . — Détournements 0 In caisse d'épargne. — 

Suicide du coupable. — Un des employés de la caisse d'épar
gne de Bruxelles, s'est, tué vendredi d'un coup rie revolver, 
au moment où le directeur le faisait appeler pour lui faire 
constater des faux en écritures mis à sa charge. 

H o n g . — C'onifomnnfion d'un soi-disant officier français. 
— Le tribunal correctionnel a condamné un Français nommé 
Paquet, arrêté le mois dernier à Mons, et qui se faisait pas
ser pour officier 

11 a été condamné i trois mois de prison et à 100 francs 
d'amende pour port de faux nom et usage de faux certifi
cats. 

K a i n . — Une maison incendiée. — Au cours de la nuit 
dernière, un Incendie s'est déclaré dans une dépendance de 

la maison de M. François Henry, dit Thomas, boulanger a 
Kain. 

Le bétail a pu être sauvé. 
Le» dégâts, couverts par l'assurance, s'élèvent i 3004) 

francs. 
E s t a i m p u i s . — Une f(le patriotique. Nous rappelons 

qu'aujourd'hui, dimanche 18 JH(B. une grandie fête patriotique 
aura lieu A Estaimpuis, à l'occasion de la remise solennelle 
du drapeau offert par S. M. Léopold II. roi . des belges, A la 
société d'Anciens Soldats, dont le siège est chez 11. Parmen-
Ucr, secrétaire communal. 

M o u s c r o n . — L'n vol d'effets d'habillement. — Dans la 
nuit de vendredi à samedi, des voleurs ont ouvert les volets 
de la maison habitée par les époux Vanson Lapère, au ha
meau du Tuquet. rue du Couvent, 236, à Mouscron, et, après 
s'être introduits dans les appartements, ils ont enlevé un Ju
pon bleu marine avec ceinture en velours et 7 francs qui se 
trouvaient dans la poebe de ce vêtement. 

Ils ont également dérobé un coupon de colonnade, trois 
mouchoirs de poche, deux tabliers bleus et de menus objets 
qui se trouvaient dans un buffet. Les auteurs de ce vol sont 
Inconnus. 

La police locale informe. 

BULLETIN FSNANCEER 
d u s a m e d i 1 7 . j u i n 

Paris, 17 juin. — On croyait Mer A l'heureuse issue des né
gociations engagées par M. Poiccaré en vue de la formation 
d'un ministère de concentration républicaine ; la seule nou
velle qui ait été donnée à ce sujet rar les jou>-naux du soir a 
été celle de l'échec complot de la combinaison projetée. 

M. Poincaré n'a pu convaincre les groupes radicaux et 
socialistes de la nécessité d'admettre M. Bartliou dans le 
nouveau cabinet. 

La vérité est que les partis avancés se croient maîtres de 
la situai ion et prétendent à la majorité dans le prochain 
gouvernement. La lutte des portefeuilles à répartir est enga
gée, elle peut durer longtemps encore et aboutir à la victoire 
de M. Sarrlen et de ses amis. 

Cette perspective n'est pas faite pour plaire à la bourse. 
Le monde des affaires qui eût assez volontiers accepté un 

ministère Poincaré se demande comment on sortira des em
barras où nous Jette sa renonciation et commence A s'in
quiéter. 

Ce matin les cours sont moins fermes qu'hier bien que les 
informations du dehors soient satisfaisantes. 

Nos rentes françaises reperdent l'avantage r,u'elles avaient 
pris depuis quelques Jours ; le Trois ancien qui a détaché un 
coupon en bourse d'hier est plus offert que demandé et fai 
blit encore. 

Les fonds étrangers eux-mêmes souffrent de notre incerti
tude et sont l'objet de réalisations. 

L'Extérieure est toujours celui d'entre eux sur lequel se 
porte plus particulièrement l'attention. 

La nouvelle parait se confirmer que M. Villaverdc annon
cera dans quelques jours le paiement intégral en or du coupon 
de l'Extérieure échéant le 1er juillet. 

Le reste de la cote est lourd, sans mouvements notables. 
Trois pour cent 101,30; Extérieure 86.40 ; Italien 96,40 ; 

série D ottomane 23,05 ; Banque de France, 4.030 : Snez, 
3,620. (Univers). 

DERNIÈRE HEURE 
(D* noi Ccmspocptnt» particuliers •*- PAR Fll> SPÈCIRU) 

M. WALDECK-ROUSSEAU 
C H A R G É I > K F O R M E R l \ i A I Î I X E T 

Paris , 17 j u i n . — M. Waldeck-Rousseau , mandé par 
le Président de la Républ ique , est arrivé à neuf heures 
c i n q , e t e n est reparti à d ix heures. M. Loubet lui a 
offert la mi s s ion de former un cabinet . 

Vo ic i le texte de la note officieuse qui a été coin m u i i -
qnée à la presse à dix heures quinze : . 

« M. Waldeck-Rousseau a été reçu i neuf heures par M. le 
Président de la République. Eloigné de Paris pendant toute 
cotte semaine, i! a exprimé, au Président de la République, 
le désir de r.'tléchir jusqu'à demain, avant de prendre aucune 
solution.» 

Paris , 17 j u i n . — On dit que M. W a l d e c k - R o u s s e a u , 
depuis quelque temps déjà, brûlait du désir de prendre 
le pouvoir . 

M. Waldedk-Roussosu et les socialistes 
Depuis p lus de hu i t jours , l e sénateur de la Hante-

Loire , a off icieusement c o m m e n c é ses négoc ia t ions . Il es t 
al lé trouver M. Mil lerand, et lui a demandé quel accueil 
lui feraient les socia l i s tes . 

M. Mil lerand, c'est lu i -même qui l'a raconté ce so ir , 
lui répondit que tout dépendait du programme de M. 
W a l d e c k - R o u s s e a u . 

U n e longue conversat ion s'engagea alors , au cours de 
laquel le les d e u x inter locuteurs tombèrent d'accord qne 
les c irconstances imposaient la const i tut ion d'un Cabinet 
de défense républ icaine, réunissant , dans son se in , ponr 
coopérer à cette défense, des représentants de tontes les 
nuances de l 'opinion républ icaine, social istes compr i s . 

A ce cabinet devait suffire la tache de l iquider l'affaire 
Dreyfus , de restaurer la suprématie c iv i l e et de s'en aller 
ensu i te . 

Ceci é tabl i , — c'est toujours M. Millerand qui le ra
conte , — M. Waldeck-Rousseau déclara à M. Mil lerand 
qu'il ava i t songé à lui pour le portefeuil le de la just ice , 
mais qu'il hési tai t entre lui et le sénateur Bérenger : le 
cas écnéant , pourrais- ie compter sur vous ? 

Après avoir propose à M. Waldeck-Rousseau , la c a n 
didature de M. V i v i a n i , à la place de l a s i e n c e , candida
ture que son interlocuteur écarta, en raison de la j e u 
nesse de M. V i v i a n i , M. Millerand lui déclara qu'i l se 
tenait à sa d i spos i t ion à deux c o n d i t i o n s : la première, 
que le Cabinet Waldeck-Rousseau combattrait toutes les 
propos i t ions de modif icat ion de la loi sur la presse. 

On sait que le sénateur Fabre, et le députe Chautemps 
o n t déposé des propos i t ions de ce genre ; U seconde , que 
la déclaration minis tér ie l l e n e se bornerait pas à pro
mettre la l iquidat ion de la s i tuat ion actuelle, mai s qu'elle 
spécifierait le caractère, les cond i t ions e l la portée de 
cette l iquidat ion et les po ints sur lesquels e l l e porterait . 

M. Waldeck accéda à ces condi t ions et emporta la 
promesse d u concours du leader social iste . 

Ajoutons qu'au cours de cette conversat ion, M. W a l 
deck-Rousseau laissa entendre qu'il désirerait , pour s o n 
propre compte , prendre la présidence du Consei l sans 
portefeui l le . 

La « liquidation » 
N o u s a v o n s cherché à savoir quels étaient les po in t s 

snr lesquels porterait la l iquidat ion. Les ami 5 , anrie»? et 
n o u v e a u x , d e J l . Waldeck-Rousseau se sont montrés très 
discrets À cet égard. Ndns p o u v o n s dire toutefois que 
M. Waldeck-Roosse&u serait décidé à donner l'ordre, au 
commissaire d u gouvernement , d'abandonner l'accusa
t ion contre Dreyfus. 

Il éloignerait le général Zurl inden, il frapperait i m p i 
toyablement tous les officiers à qui , ces temps derniers , 
dos attaques ont arraché un cri de r é v o l t e ; i l ferait voter 
une lo i , dite de rajeunissement des cadres, pour chasser 
de l'armée les v i eux généraux dont on se méf i e ; il ferait 
modifier la loi de l 'enseignement, dans le sens que propo
sait jadis M. Burdeau, c'est-à-dire que les é l èves de r e n 
seignement l ibre n'anraient plus accès dans les admin i s 
trat ions de l 'Etat. Comme mesure secondaire s ignalée, 
la suppression d e la revue du 14 jui l le t , pour éviter la 
présence de Marchand, et pour évi ter tonte manifestat ion 
nat ional i s te . 

Quelques portefeuilles 
On parle , pour le portefeuil le de l 'Intérieur, de M. 

R o n v i c r , o u parle de M. Casimir Péricr, pour le porte
feui l le de la guerre ; i l serait ainsi témoin et Ministre à 
R e n n e s , c'est-à-dire, le chef des juges , devant qui il 
serait appelé à témoigner. 

M. Poincaré entrerait également dans la c o m b i n a i s o n . 
Ajoutons que malgré I h c n r e tardive , n o u s avons pu 

converser avec que lques h o m m e s pol i t iques . Tous se 
montrent sceptiqnss sur l ' issnc de la tcntatiTe de M. W a l 
deck-Rousseau . 

M. Constans 
Paris , 18 j u i n . — A l heure du mat in l'Agence Havat 

publ ie l ' information su ivante : 
On annonce que M. Constans , ambassadeur de F t a n c e 

à Constatit i i icple, arrive demain mat in à Paris . 
U n d é m e n t i d e M. O n s i m i r P é r i c r 

Paris , 17 j u i n . — L'Agence Havas c o m m u n i q u e la 
no te su ivante : 

« Plusieurs journaux continuent â mettre M. Casimir Périer 
en cause au sujet de l'affaire Dreyfus. 

» Ils parlent d'incidents diplomatiques auxquels il aurait 
été mêlé, dénaturent la portée des démarches qu'il a faites, 
lui prêtent des propos qu'il n'a pas tenus. 
p » M. Casimir Périer, quelque extraordinaire que cela soit, 
n'a su, alors qu'il était président de la République, que 
ce qu'il a, sous la foi du serment, affirmé devant la Coar de 
Cassation. 

t> Quant A tous les bruits qu'on cherche à accréditer au 
sujet de ses actes, de ses démarches et de ses déclarations, 
U s'en expliquera devant le conseil de guerre de Rennes. » 

Va d i N C o u r * d u g é n é r a ! M e r c i e r 
à l a « L i g u e d e l a P a t r i e f r a n ç a i s e » 

Par i s , 17 j u i n . — M. René D o u m i c a fait, ce s o i r , s o u s 
les auspices de la Patrie française, une conférence dans 
la salle de la Société d'horticulture. La réunion était 
présidée par H . François Coppée, ass isté de MM. Jules 
Lemaître , Maurice Barrés, de Mahy, Rambaut , Marcel 
D u b o i s , etc . Le général Mercier a été v igoureusement 
acclame a u x cris de : « V i v e l'armée ! V i v e Mercier I 

Le général Mercier, sur l ' invi tat ion de François Cop
pée, a adressé quelques m o t s à l 'assistance. V o i c i les 
paroles que prononça I ancien min i s tre de la guerre et 
qui furent acclamées par l 'auditoire : 
b . A p r è s avoir di t qu'il es t imposs ib le , à u n min i s tre 
inte l l igent et loya l , dans quelque parti qu'on l'y prenne , 
de quitter le Ministère de la Guerre, sans emporter la 
c o n v i c t i o n absolue de la culpabil i té de Dreyfus , le géné
ral Mercier parle du Conseil de guerre de Rennes . Il i n 
siste sur ce point que r ien ne peut ni ne doit l imiter son 
ac t ion . 

« Je vous remercie, dit-il, de vos acclamations ; j'estime 
qu'elles s'adressent au ministre de la guerre qui, en 1804, a 
su faire son devoir. 

» Le conseil de guerre qnl va juger A nouveau le pr.,cos. 
doit être tenu au dessus de toute suspicion: je ne crois pas 
qu'il puisse y avoir un gouvernement capable de donner des 
ordres à ce'te juridiction militaire, et, si cela pouvait è v o , 
Je suis sur qu'il ne trouverait aucun chef pour transmettre 
de tels ordres ni aucun officier pour les recevoir. 

i> Le conseil de guerre de Rennes jugera donc, en tonte 
impartialité, et son jugement sera, soyez-en sûrs, conforme 
à la vérité. Il fera appel i tous les témoins qui ne seront pas 
limité dans leurs dépositions. 

» La discipline, si elle doit souvent courber les volontés 
Individuelles, en aucune circonstance, ne peut asservir les 
consciences. (Applaudissements.) 
: » La lumière sera faite; elle sera complète ; les témoins, 
au premier rang desquels mes fonctions m'ont placé, diront 
la vérité toute entlé.re. 

> En ce qui me concerne, j'en prends l'engagement : oui, 
quoiqu'il advienne tout sera dit, tout sera su, tout, tout, 
tout. Quoiqu'il arrive, J'irai jusqu'au bout ». 

Des acc lamat ions répétées sa luent ces paroles ; la salle 
debout crie : Al lez jusqu'au bout , n o u s v o u s sout i en
drons t 

La conférence terminée après quelques m o t s de remer
c iement de M. Fran»o i s Coppée, la séance a été levée aux 
cr is de : V i v e l 'armée I la sortie s'est effectuée avec 
ca lme . 

U n e c o n d a m n a t i o n à l a p e i n e d e m o r t 

Montbr i son , 17 j u i n . — La cour d'assises de la Loire 
a rendu, ce soir , à s i x heures un quart, son verdict dans 
la monstrueuse affaire d'assassinat qu'el le avait à juger . 

V o r d c , l 'assassin de sa f emme et de sa fille, a été con
d a m n é à la pe ine de mort. . 

O e P a r i s à B r e s i t e n m o t o c y c l e 
Bres t , 17 j u i n . — Charles Terront , v e n a n t d e Paris e n 

m o t o c y c l e , est arrivé à Brest ce soir , à hu i t heures et 
d e m i e , en retard de une heure et d e m i e sur son tableau 
de marche ; plusieurs motoeye le s et b icyc let tes accom
pagnent M. Terront qui ne parait pas fatigué. Après 
u n e v i s i t e a » contrô le , M. Terront a repris la route de 
Paris . 

L ' a c c i d e n t d e s m i n e * d e C a l e d o m a 
Hali fax, 17 j u i n . — Dans l 'acc ident des m i n e s de Ca

ledoma, il y a eu seu lement onze mort s . 

HOTEL FERRAILLE 
M E N U D U D I M A N C H E 1 8 J U I N 1 3 9 9 

3 f r . SO v i n c o i u p r i n 
Potage sauté — Jambon Perrigueux — Fricandeau à l'Oseille 

Aloyau rôti — Haricots verts maître d'hôtel 
Fromage — Dctscrt 37î60d 

BOTS 

La Maison Blanche 
MENU DU 18 JUIN 1899 

A p e r ç u d e c i u e l c i u . e s p r x x : 
BlfteecK pommes russes i . M f 
Om^Ieito nature 0 .75 
Omelette au jambon | . 00 
Poulets de la Bresse en gelée, entiers, demis et quarts 
Jambon d'York, le plat 0 . 5 * 
Sandwich au Jambon ou fromage O.Xf 
Tripes à la mode de Caen. — lfomards. -»• Sardines 

Thon, et*. — Husses. U ï i O d 

^ f A U R Â N f O E " U"BRASSÊRiTDU NORD 
P l a c e d e l a G a r e , m- A, KOI I»ASX 

Dîners et soupers a 1 f r . Ï S . 1 tr. 5 0 et 1 r r . , 4e II t 
I heures et de 6 i 10 heures. Service par petites taMes. 

M e n a d n I H m a n e b c 1 8 j u i n 1 8 9 9 
Potage Clamart 

h$ twirre : Saucisson d'Arles, radis, sardine» a rholla 
Filets de harengs 

Poisson : Soles frites. M.iyonnaise de homard 
JEnlîffs: Ommelette fines herbes, rognons saules chasseur. 

Ris de veau à l'oseille. Gibelotte de lapin 
Poularde à l'impératrice, TMc de veau vinaigrette 

Viandes froides : Terrine de lapereau. Jambon, Longe de poae 
Tète de veau reinoulade 

Rfitis : Gigots d'agneaux, poulets de grain 
Lr'gumes: Pommes nouvelles, oseille au Jus 

Asperges en branches, Salades de saison 
Fromages et desserts variés 486C04' 

DERRIÈRES NOUVELLES LOCALES 
R O I B A I V 

t ' n e o m m e n c e m e n t d ' i n c e n d i e , r u e a e 
l a . R e d o n t e . — Dans la nuit de samedi à dimanche*! 
vers dertx heures , u n c o m m e n c e m e n t d' incendie s'est i&$ 
Claré dans une cour de la rue de la Redoute. 4 

Le tocsin sonné dans la plupart des paroisses , a ins i 
que les appçls des avertisseurs électriques eurent b ientôt! 
a m e n é eu cet endroit les sapeurs-pompiers avec leur m*-j 
tériel et aussi un bon nombre de curieux. 

Le feu avait pris dans la chambre à coucher de M m » 
Maria Vandeputte , femme Deltcte , journal ière , qui d W 
meure cour Thomas Leclorcq. 

Maria Vandeputte habite seule. Un peu avant d e u x 
heures , cl ic se révei l la soudain suffoquée par la fumée e t 
a demi asphyxiée . Rassemblant toutes ses forces, la pau>! 
vre femme alla révei l ler ses vo i s ins . t ' 

On arriva au secours et l 'on trouva la m ilhenrsuisl" 
évanouie . Tandis que plusieurs personnes la t r a n s p o r t 
taient dans une maison de la cour et lui donnaient dm' 
so ins énergiques qui la rétablirent bientôt , d'afltres s * 
metta ient en devoir de combattre l ' incendie qui dévorait . 
la l iterie. Quelques seaux d'eau eu eurent v i le raison etl 
les pompiers ne durent pas mettre leurs ptotpM e u haï»' 
terie. 

On ne sait i quoi attribuer ce coiiimcnceun•ut d ' inc ta - ; 
die. Les dégâts sont fort peu importants . 

Dans la cour Thomas Leclercq étaient accourus MV 
premier appel, M. Lâché, commissaire do police d'i tef! 
arrondissement , l ' inspecteur Dervaux, des agents e t ta 
gendarmerie. ji 

A trois heures , les pompiers regagnaient lent- hôte l . .* 

3 E T A T - C I V I L . — ROUI1AIX. — Déclarations de 
sances du samedi 17 juin. — Paul Wourlond, rav HliitKAa? 
maille. — Zoé HenilerICkx, rue des Longaes Hases, e o u r 
Boucau, 5. — Jean Cornélis. rue Jemmapos, cour Vromessvi 
J. — Camille Commune, rue nlancliemaille, ta. — Louise 
Vanlyscele, rue Wagraua, U . —Joséphine HHg'Tt, rue d a 
l'Epeule, cour Sénélar, 6. 

Mariage*, — Victor Vanmeenen, 13 ans, aom i t l f c . rtas 
des FilHtures, cour Scotfct, 7 et Miric Cnu.lle, i.» ans. haat-
broebeuse. rue de la Planche Troué*, cour Léopold Florin. I*. 
— Alfred Decotlignie, 21 ans, apprètsur, RM de Ma CHUIP»-
gne, cour Flamcucourt, 2 et Blanche Florin, !'J uns, pfaCI-
rière, rue Bernard, 78. — Jean -Baptiste Meyer. i; ans. luttaV 
cheur, rue Gv.'try, t« et Julielte Dcscbaeck, 3-2 rms. piqtt-
rlèrc, rui-Turgot, 6 0 . — Louis «Jérardi, S3 ans tueur, rue 
Sainte Elisabeth et Elisa Abraham, a ans. dnnb'euse, ru* 
Sainte Klisabelh. — Henri Timpenftàn, î » ans, mrcon ftoil-
langer, à Croix et Céline Vaiiilewiole, 37 ans. ••pieiere, rue 
du Parc, *. 

Déclarations de décès. — Piiilomùne Willems. 53 ans, rue 
de l'Epeule, 139. — Marguerite Therry, I l m . i s , rue «a 
Moulin, 188. — Fébronif Vamirste, 34 ans, rue B -incbe-, 
maille. — Btneikle Tailler, 3 mol,;, rue Blanchi-ma***. — 
Eupbrasie Fachau, 64 ans, rue Si-Jean. — Cliariew Dumsr-
tler, SO ans, rue du Collège, tek. — Henri Vanneste, 3 u u i s , 
rue Bernard, cour Duqueunoy. 13. — Mort-né 1. 

TOURCOING. — Déclarations de naissances du 17 juin.—. 
Alphonsine Delcnyssche, rne Blanchc-l'orle. — Albert Ves>-
ruant, rue Fin de la Guerre. — Jeanne CaJart. rue Sergcnt-
Bobiuot. 

Déclarations de décès.— Laure Catteau, 10 ans. rue Winoe-
Chocqueil, | I . —Célestine Legraux, 67 ans, rentière, rue de 
l'Abbé de l'Bpée. — Prosner Leclercq, 75 ans. U b i U o t d e 
tabac, rue Croix Rouge, 281. — Paul Van fUeemst, 0* aïk), 
sans profession, rue d Havre, 3. 

Mariages.— Edouard Leeier.-q. CO ans, tr>eur,<t l lertnjnce 
Dcsplauque. 47 ans, saus profession. — Henri U s V H H , 19 
ans, magasinier, et Céline Leclercq. SS ans, couturière. — ' 
Léon Ducoin, 14 ans, vitrier, et Clémence Bonté, Si an», 
servante. :, 

Publications de mariages. — Désiré Mahieu, 10 ans, do
mestique, et Julienne Came. 1» ans, nieuse. — Auguste' 
Fourmeau. »9 ans, coiffeur, el Flore Craynest, tu ans, Blqo-J 
rlère. — Emile Vandemeulebrouck. s» ans. charbonnier, e t ' 
Mélaoie Verbève, 24 ans, paiaiteusc. — Henri Soenui», JOans,"t 
tisserand, et Céftoa Vrrcruysse. Zi ans, repasseuse. — Emile' 
LambMn, 42 ans, concierge, et Marie Grolllicr, 29 ans. coetj 
turière. — Joseph Regez, 22 ans, raUaebeur, et An gèle 
Nutte, 26 ans. tricoteuse. '. 

Victor Pyeke, 27 ans, employé de commerce et ClémenO 
Hovelaque, 24 ans, sans profession. — Emile Aimoot, 32 
ans, peintre sur Terre «t Julienne Bracon, 24 ans, coutu-' 
rière. — Albert Delcourt, 25 ans, corroyeur et GaArlelle 
Vierlinck, 24 ans, doubleuse. — Edouard Putz, Î4 ans, ton-J 
nelier et Clémence Trlail, 25 ans. Journalière. — Jules TJc^ 
bêle, 26 ans, tisserand el Florence Deleplanque. 24 ans, dou-J 
bleuse. — Ferdinand llursmans, 26 ans, décorateur et Emma, 
De Munster, 23 ans, piqorière. _ { 

L'un^es^érants : Aira in Mcft 
Imp. Allrad Betaoui, Grande Rue, 7LJUmbaii 

Imjp- sur presse rataUre Derrisjr. 
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H i C l S LÉGALES 
Etude de M" Custavc ROMBAUT et 

Emile GOimON, docteurs en 
droit, avoués à Lille. 

VILLE DE ROUBAIX 
fi«c de la Fosse-auX'Chlnes, 64 

L'NE 

MAISON 
à usage de 

ïa-chî-d-Epicier & d'Hahitsthn 
érigée sur et avec un terrain de 
un are 53 centiares, actuellement 
libre d'occupation et susceptible 
d'un revenu annuel de quinze 
cents francs. 

AVENDRE 
•fi' suite rJe licitaiion entre majeur el mineur 
e t s u r m i s e - à - p r i i a b a i s 
s é e à 1 2 , 0 0 0 r r a o c s . 

L'adjudication aura lieu le m e r 
c r e d i Il j u i o 1899, à onze 
heures précises, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de pre 
mière instance et Lille, séant en 
l'une des salles du Palais-dc-Justice 
de ladite ville. 

Les enchères ne seront reçues que 
par ministère d'avoués 

S'adresser pour les renseigne
ments : 

!• Au Greffe du Tribunal civil 
de Lille où est déposé le cahier des 
Charges,, 

S" A M' Charles FONTAINE, no
taire, demeurant à Roubaix, rue 
Saint Georges, 25. commis pourla 
saaidalioji, 

»• A M' Emile G0DR.0N, docteu» 
,Jb droit, avoue col ic l tant , demeu; 

rant à Lille, 103 bis, boulevard de 
la Liberté ; 

4» A M' Gustave ROMBACT, doc
teur en droit, avoué chargé des 
formalités pour parvenir a la ven
te, demeurant à Lille, rue de la 
Barre, 2» bis. 51519 

Eludes de M« DUPREZ. notaire i 
Itoncq et M" HOL'ZÉ et JASPAR, 
avoués a Lille. 

Département du Nord. Arron
dissement de Lille 

COMMUNE~DE RONCQ 
R u e d e s C h a t s - H u a n t s 

e t a u B l a n c - F o u r 

H U I T 

MAISONS 
33 iRES 3UBBTIARES 

d e f o n d s d e c o n s t r u c t i o n s 
e t j arc i in p o t a g e r 

A V E N D R E 
p a r s u i t e d e l i c i t a t i o u 

L'adjudication aura lieu le 
L u n d i 1 7 J u i l l e t 1899, à deux 
heures . de relevée, à Roncq, en 
l'une des salles de. la Mairie, par le 
ministère de M" D Û P R E Z , notaire 
a Roncq, commis à cet effet. 

D É S I G N A T I O N : 

1. — R u e d e a C h a t s - H u a n t s 
ASTICtB PREMIER 

l ' n e M a i s o n e t u n a r e 7 5 
c e n t i a r e s selon titres de fonds 
de constructions, potager et puits 
mitoyen sis i Roneq, rue des 
Chats HUJhlS, n« .v6«, portés au 
plan cadastral, sous partie du n» 
778 de la section B. pour une con
tenance de un are (7 centiares ; 
tenant du levant i la rue de* 
Chats Huants, du midi à Madame 

.xTWvc spseraMsesjsVsieanusMer/- sa* 

gnon mitoyen, du couchant à M. 
Vansteenkistc et du nord â Mada
me veuve Desrumanx-Houzé, pi 
gnon mitoyen. 
M i s e - à - p r i x . 1 . 5 0 0 f r a s u - s 

IL — A u B l a n c - F o u r 
ARTICLE DEUXIÈME 

l i e u x m a i s o n s e t lî a r e s 
6 6 c e n t i a r e s environ de fonds 
de constructions, puits et jardin 
potager\ sis â Roncq, au Blanc-
Four, rue de Lille, portés au plan 
cadastral sous partie du n* 606 de 
la section C ; tenant du levant a 
M. Dutilleul Delannoy, du midi au 
dit M. Dutilleul Delannoy, à Mme 
veuve Gauwy et M. I.erouge Ilellin. 
passage obligatoire entre deux, du 
couchant a la rue de Lille et du 
nord â M. Charles Tibergbien-Le-
poutre et à la commune de Honcq. 
haie entre deux ici comprise. 

M i s c - à - p r i x , 1 , 7 0 0 f r a n c s 

ARTICLE TROISIÈME 

l ' n e m a i s o n et t a r c s 2 0 
c e n t i a r e s environ de fonds de 
constructions et jardin potager. 
sis à Roncq. au Rlanc-Four, à 
proximité delà rue de Lille.portés 
au plan cadastral sous partie du 
n» 606 de la section C : tenant du 
Levant a M. Îiutillcul-Dclannoy.du 
midi au même et à Madame veuve 
Gauwy, casasga obligatoire entre 
deux, du couchant et du nord à 
l'article deuxième. 

M i s e - à - p r i x : GOO f r a n c s 
ARTICLE QUATRIÈME 

D e u x m a i s o n s et 1 1 a r e s 
3 5 c e n t i a r e s environ de fonds 
de constructions, jardin potager 
et puits mitoyen, sis à Roncq, au 
Blanc-Four, rue de Lille, portés au 
plan cadastral, sous les n " 590 
partie, 591 partie et 592 de la sec
tion C; tenant du levant i M. 
Albert Lorthtots, du midi à l'arll-
clc cinquième ci-après, pignon 
mitoyen, du couchant i la rue de 
Lille, et du nord audit M. Albert 
Lorthiols. 
M i s e - à - p r i x : 1 . 5 0 0 r r a n c s 

ARTICLE OHQriÈME 

D e u x m a i s o n s et 1 1 s u r e s 
3 6 t ç u i i a r c » « * * * * » * » faada 

de constructions, jardin potager 
M puits mitoyen, s is à Roncq, au 
Blanc-Four, rue de UUe, portés au 
plan cadastral dans partie des 
n~ 590 et 591 de la section C; 
tenant du levant A M. Albert Lor-
thiois, du miùi au même, l'air en
tre deux mitoyenne, du couchant 
à la rue de Lille, et du nord à l'ar
ticle quatrième, pignon mitoyen. 
M i s e - à - p r i x : 1 . 5 0 0 f r a n c s 

OCCUPATIONS 

Ces immeubles sont occupés 
sans bail et sans impôt, savoir: 

L'article premier par Madame 
veuve Catteau Lemay, au loyer 
annuel de 90 francs, payable par 
mois . 

Les deux maisons, article deu
xième, par M. Henri Lemay et 
M. Gustave Marthe, au loyer an
nuel de 108 francs chacune, paya
ble par mois. 

L'article troisième par M.Edmond 
Luine, au loyer annuel de 96 
francs, payable par mois. 

Les deux mal iens , article qua
trième, chacune ave* portion de 
terrain, par M. Pierre Godiieris et 
M. Dccavel, au loyer annuel de 
108 fr., chacune payable p u m ils. 

El les deux IMiftOM, article cin
quième, chacune avec portion de 
terrain, par M. AJebonae nvseamps 
et M. Emile Coinne, au loyer an
nuel de 108 francs chacune, paya
ble par mois . 

La vente a lieu en vertu d'un 
jugement contradictoi rement ren 
du par le Tribunal civil de Lille, 
le dix huit mars 1899, ^enregistre 
et signifié. 

Entre : !• M. Joseph Duallcwyn, 
tisserand, demeurant a Croix, rue 
Pasteur, 6 ; 2° Mlle Augustine-
Joséphinc .Dhallewyn, célibataire 
majeure, ménagère, demeurant à 
Rohcq ; 1* M. Henri-Joseph Lemay, 
tisserand, demeurant A Roncq, au 
Blanc-Four; 4* M. Louis Lemay, 
tisserand, demeurant à Tourcoing, 
rue du Dahomey, 19; 5» M. Jules-
Joseph Iirouart, célibataire majeur, 
tisserand, demeurant a Roncq; «• 
Mme Suzanne Drouart, épouse de 
M. " Arthur - Joseph; Delhecque. . 

uaaime Oc pe ine , ave» ljqucl «DeJ^ 

demeure â Roncq, au Blanc Foui, 
et ce dernier pour l'assistance t t 
la validité de la procédure i l'égard 
de ladite dame son épouse ; 7° 
Mme Héloïsc-Marie Drouart.épouse 
de M. Moïse-Joseph Vicnne.hommc 
de peine, avec lequel elle demeure 
à Mouscron, et ce dernier pour 
l'assistance et la validité de la 
procédure i l'égard de la.lite dame 
son épouse ; 8° Mme Sylvie-Marie 
Iirouart, épouse de M. Gustavc-
I.ouis-JoseiTh Dalle, peigneur de 
lin, avec lequel elle demeure à 
Honcq, et ce dernier pour l'assis
tance et la validité de la procédure 
à l'égard de laditedame son épouse. 
— Demandeurs ayant pour avoué 
M« HOI'ZÉ. 

Et: 1° Mme Sophie-Maiic-Josepli 
Lemay, ménagère, demeurant à 
Roncq.rue des Chats-lluanls.vi uve 
de M.Alphonse Désiré !.. ails Joseph 
Oitteau; 2" M. Alphonse .b seph 
Drouart, tisserand, demeurant à 
•cassa, rue de Lille, 317, veuf de 
la dame Catherine Elise Lemay 
« en sa qualité de tuteur légal de: 
r Joseph Drouart, 2' Adolphine-
Maric Drouart, 3- Flore-Zoé-Marie-
Joseph Drouart, 4- Marguerite-
Marie Drouart, 5- Léonie limuart. 
ses cinq enfants mineures issues 
de son mariage avec la dame 
Catherine-Elisc Lemay, décédéc, 
domiciliées avec lui » ; 3° M. Léon 
Dhallewyn, sans profession, de
meurant i Roncq, rue des Chais 
Huants: 4» M. Léopold Dhallewyn, 
tisserand, demeurant à Roncq : 

Défendeurs ayant pour avoué 
M'JASPAR. 

En présence ou lui dûment ap
pelé de M. Charles "Willayes, me-
nuisier-cabaretier, demeurant à 
Roncq. au Faubourg, rue de Lille, 
« en sa qualité de subrogé-tuteur 
ad hoc des mineures Drouart sus
nommées s . 

S'adresser pour les renseigne
ments : 

I ' A M* DDPREZ, notaire à 
Roncq, dépositaire du cahier des 
charges : 

*• A M» JASPAR, a t o a é eo-Uci-
taot, demeurant i UUe, rue de 
TcBTcmonde, t ; , 

vant la vente, demeurant à Lille, 
square Jussieu, i l . 

Ainsi fait et rédigé i Lille par 
l'avoué soussigné, le 5 juin 1899. 

(Signé) : HOL'ZÉ. 
Enregistré i Lille, le 7 Juin 

1899, folio 18, case », reçu un 
franc quatre vingt huit centimes, 
décimes compris. 
52157d Signé : MESR-». 

Les parents de la ligne mater
nelle de Charlotte-Joseph LAM-
HLIN. née à Bousbecque le 10 août 
1809 et décédée à Roncq le ii8 
mars 1899, (1111e de Jean Baptiste 
Joseph LAMBL1V. décédé à Bous
becque, le 17 décembre 1844, et 
de Albertine Joseph CLANSSK, J< 
cédée à Bousbecque, le 8 février 
1835: uetitc-nile de Pierre CLA 
RI&SKet de Marie-Angélique VER 
NAY), sont invités à se faire con
naître sans retard en l'étude de 
M0 DUPhEZ, notaire i Roncq. 
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IMMEUBLES 
A VENDRE OU A LOUER 
Elude de M* Charles FONTAINE, 

notaire à Roubaix, rue Saint-
Georges, 25. 

VILLE DlT ROUBAIX 
au centre de la ville 

TROIS BELLES 

MAISONS 
a\ é t a t a r e a 

à usage d'habitation ou de com
merce, axee dépendances et grand, 
magasin. 

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ 
S'adresser e u ladite éw4« . ï t a * » 

Etude de M- Charles FONTAINE 
notaire a Roubaix, successeur 
de M* DlTHOrr. 

VILLE DE ROUBAIX 
I, Quai de Toulon et avenue Am 

père, à proximité de la nouvelle 
entrée do cimetière. 

L'NE GRANDE E ï BELLE 

PROPRIÉTÉ 
connue sous le nom de Tir Natio
nal, comprenant 6 m a i s o n s 
dont deux estaminets. 

II. Avenue Ampère 

TERRAIN 
de la contenance de 312 n>- c. 
12 d. c. environ. 

III, Avenue Ampère 

TERRAÊN 
de la contenance de 260 m. c. 
48 d, c. environ. 

VILLEDECROIX 
IV. Rue de l'Amiral Courbet, n° 1*1 

UNE 

MAISON 
à usage ûe marcHsiiû pâtissier 

V. Rue de la Limite 

TERRAIN 
de la contenance de 212 m. c. 
40 d. c. environ, attenant i la 
maison ci dessus. 

VI. RU« Saint Piat, n " 5, 7 et 9 

TROIS 

MAISONS 
de journalier! 

A ADJUGER 
YOfcatairerjjer,! et M œ w t m } 

par le ministère de M' Charles 
FONTAINE, notaire à Roubaix, en 
son étude, rue Saint-Georges, 25, 
le l u n d i 1 9 j u i n 1 8 9 9 , à trois 
heures de relevée. 

NOTA. — L'article I sera ex
posé en vente en plusieurs lots 
avec faculté de reunion: de même 
l'article V pourra être réuni à l'ar
ticle IV au gré des amat/urs.51214 

Etude de M' Charles FONTAINE, 
notaire à Rouhaix. rr»e st-Gcor 
ges , n° 25. 

VILLE D E R O U B A S 
Aux Trois Ponts 

Rue d'Ath (a proximité de la rue 
de Tournay) 

MAISON 
avec 590 mitres carrés de fonds 
et Jardin. 

A V E N D R E 
pour en jouir de suite 

Par le ministère de M» FON
TAINE, notaire i Roubaix. en son 
étude, rue St-Georges, 25, le lundi 
10 juillet 1899. .1 trois heures de 
relevée. 521S6 
Etudes de M- Charles FONTAINE, 

notaire â Boabai», et de M» 
Bl'SSCHAERT, notaire a Mous
cron. 

VILLE DE CROIX 
Rue du Trocadéro, 67, 71 et 7 ï 

TROIS BELLES 

MAISONS 
avec jardin 

k adjuger pilipeieot 

par suite de di'-es 
et poor sortir d'indfVisfcMi . 

En l'étude et par le ministère 
de M« Charles FONTAINE, netalre' 
* Roubaix, rue Saint-George», f f , 
le lundi 10 jotllei t«»». a trais-
heures de relevée. 

Etude de M» Charles FoSTAm*. 
notaire à Roubarx. 

VILLE DE CROIS 
prolongement de la roctles JsnJies 
a proximité de la campagne Fcrlié 

4 . 0 I 5 m M r e o r a r r e » 
DB 

TERRAIN 
à, b â t i r 

A V E N D R E 
pour en jouir de suffe 

Par le ministère de W FON
TAINE, notaire a Roubaix, en son." 
«sude. m e St-Georges. 25. ac banstt ! 
3 juillet 1899, a trois heures d e 
relevée. S»15*. 
Elude dé M' Olarles FO^TTArKK. • 

notaire à Roubaix, successeur 
de M' DLTHOfT. 

VILLE DE WATTRELOST 
Rue Carnot, n* S* 

UNE BELLE , 

MAISON 
récemment construite, a usagrde) ' 
tout commerce eu d'habitation. 

A adjuger voIontafremiBBl* 
peur e » Jouir de snMeV" 

P a r l e iMuUWsi de t f O 
FONTXINsT, nottlTe a rToufMtfx, % | 
lundi d » M * n M M . a i 
«Je reto* 

ciuelciu.es

